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Arrêté N°2022 – DD - 12 

Modifiant l’arrêté N°2022-DD - 01  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) généraliste « l’Espace »  

25bis, Route d’Egly 
91 290 ARPAJON 

FINESS 91 000 514 9 
… 
 

GERE PAR 
Etablissement Public de Santé Barthélémy Durand 

Avenue du 8 mai 1945 
91152 ETAMPES CEDEX 

FINESS 91 014 002 9 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 



2/5 

 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 

 

VU L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 
généraliste dénommé « L’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré par 
l’établissement Barthélémy Durand ; 

 
VU L’arrêté N°2014/83 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

généraliste dénommé CSAPA « l’Espace » sis 25 bis, route d’Egly 91290 ARPAJON et géré 
par l’établissement Barthélémy Durand ;  
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 
complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
VU L’arrêté N°2022-DD.01 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 

202 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
généraliste « l’Espace » 25bis, Route d’Egly 91 290 ARPAJON; 

 
 

 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 

janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste 

d’Arpajon (FINESS 91 000 514 9) pour l’exercice 2022 ; 
 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 

25 février 2022 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par mail en date du 06 juin 2022; 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) d’Arpajon sont autorisées 
comme suit :  
 

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
36 368,80 €

Dont CNR 3 200,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
542 865,24 €

Dont CNR 20 173,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
36 818,80 €

Dont CNR 9 280,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 616 052,84 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
616 052,84 €

Dont CNR  [B] 32 653,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 616 052,84 €

583 399,84 €

616 052,84 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022 est fixée à : (A)

 
 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 616 052,84€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 51 337,73€ 
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ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Un montant de 2 586 € est accordé pour le financement de mesures nouvelles : 
 

- 2 586 € au titre de la revalorisation l’IESPE (indemnité d’engagement de service public exclusif) 
avec une valorisation sur 4 mois. 

 
 

ARTICLE 4 :) 
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 32 653 € sont accordés : 
 

- 5 173 euros au titre de la revalorisation l’IESPE (indemnité d’engagement de service public 
exclusif) avec une valorisation sur 8 mois en complément des crédits alloués en mesure nouvelle 
ci-dessus visée ; 

- 500 euros pour les traitements de substitution nicotinique ; 
- 200 euros pour la campagne de communication, prévention et réduction des risques (RDR) ; 
- 700 euros concernant les activités promouvant la participation des usagers ; 
- 80 euros pour la maintenance du logiciel ; 
- 2 000 euros pour formation intitulée « journée Addictologie » ; 
- 2 000 euros pour les TROD ; 
- 9 000 euros de forfait pour réaliser l’évaluation quinquennale ; 
- 10 000 euros de forfait permettant le recours à l’interprétariat ; 
- 3 000 euros de forfait « gratification stagiaire ». 

 
 

ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 7 200 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins sur 9 mois 
en application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en 
vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale 
de santé novembre 2022. 

 
 

ARTICLE 6 
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 1 680 euros sont allouées sur 12 
mois. 
 
ARTICLE 7 : 

 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
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La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 590 972,84€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 49 247,74€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 

- Dont celles de l’IESP accordées à hauteur de 5 173 euros (compléments de 8 mois), 
- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 2 

400 euros (complément de 3 mois). 
 
 

ARTICLE 8 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 9 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 10 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Etablissement public de Santé Barthélémy 
Durand d’Etampes et au CSAPA Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) généraliste « l’Espace » d’Arpajon. 

 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 

 
 
Julien GALLI 

 



 

 

 
 

 

 
Arrêté N°2022 - DD - 13 

Modifiant l’arrêté N°2022 – DD - 02  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil   
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 081 112 4 

… 
GERE PAR 

L’Association OPPELIA 
110, Grand Place de l’Agora 

91034 EVRY CEDEX 
 

FINESS 91 000 220 3 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 
 

VU L’arrêté préfectoral en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA 
Essonne Accueil et géré par l’association OPPELIA :  

- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79, Avenue Jean Jaurès 91120 PALAISEAU 
- 10, Rue de la Plâtrerie 91150 ETAMPES ; 

 
VU L’arrêté N°2014/82 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

généraliste dénommée Essonne Accueil sis et géré par l’association OPPELIA.: 
- 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX 
- 79, Avenue Jean Jaurès 91120 PALAISEAU 
- 10, Rue de la Plâtrerie 91150 ETAMPES  

 
VU  L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
 

VU L’arrêté N°2022-DD.02 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 202 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil d’Evry, 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX, 

 
 

 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
Essonne-Accueil (FINESS 91 081 112 4) d’Evry pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 02 mars 2022 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par mail en date du 30 mars 2022; 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  
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Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil 
d’Evry sont autorisées comme suit :  
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
108 413,99 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
1 213 155,66 €

Dont CNR 40 500,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
203 194,10 €

Dont CNR 13 310,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 1 524 763,75 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 524 763,75 €

Dont CNR  [B] 53 810,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 1 524 763,75 €

1 470 953,75 €

1 524 763,75 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 524 763,75€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 127 063,64€ 
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ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 53 810,00€ sont accordés. 
 

- 7 500,00 euros pour les ateliers de sophrologie,  
- 2 880 ,00 euros pour l’abonnement internet des appartements thérapeutiques,  
- 1 430,00 euros pour les licences supplémentaires du logiciel EO, 
- 20 000,00 euros pour le renforcement du dispositif TAPAJ (1ETP éducateur spécialisé) 
- 9 000,00 euros de forfait pour réaliser l’évaluation quinquennale, 
- 10 000,00 euros de forfait permettant le recours à l’interprétariat,  
- 3 000,00 euros de forfait « gratification stagiaire »  

 
 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 13 248,00 
euros sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins sur 9 
mois en application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire 
en vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence 
régionale de santé novembre 2022. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 2 520,00 euros sont allouées sur 12 
mois. 
 
 
ARTICLE 6 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 1 494 157,16€ 

La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 124 513,10€ 
 

Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 
- Dont celles du CTI Laforcade accordé dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 6 705,00 

euros (en complément de 7 et 8 mois pour les 2 IDE en prise de fonction en juillet et septembre 
2022) ) ; 

- Dont celles du CTI de la filière socio-éducative accordé dans le cadre du Ségur de la santé à 
hauteur de 12 082,41 euros (complément de 3 mois) 

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 
4 416,00 euros (complément de 3 mois) ; 

 
 

ARTICLE 7 : 
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Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 

ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association OPPELIA et au Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) Essonne-Accueil d’Evry. 

 

 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 

 
 

Julien GALLI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 
Arrêté N°2022 - DD -14 

Modifiant l’arrêté N°2022 – DD - 03  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
 

 
Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(C.S.A.P.A.) spécialisé « alcool »  
26, Avenue Charles de Gaulle  

91152 ETAMPES CEDEX 
FINESS 91 001 853 0 

… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Essonne Dourdan Etampes  

26, Avenue Charles de Gaulle 
91152 ETAMPES CEDEX 

 
FINESS 91 001 944 7 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 

l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 
 

VU L’arrêté en date du 10 février 2010 portant autorisation initiale du CSAPA d’Etampes spécialisé 
« alcool » sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et géré par le Centre 
hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ; 

 
VU L’arrêté n°2014/84 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

d’Etampes spécialisé « alcool » sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex et 
géré par le Centre hospitalier Sud Essonne Dourdan-Etampes ;  

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
    VU L’arrêté N°2022-DD.03 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 

l’année 202 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) spécialisé « alcool » sis 26, Avenue Charles de Gaulle 91152 Etampes Cedex  

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 

janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A) spécialisé « alcool » (FINESS 91 001 853 0) d’Etampes pour 
l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   Les échanges par mails courants juin 2022 relatifs à la question du complément 

de traitement indiciaire (CTI) entre la Délégation départementale de l’Essonne 
et la structure CSAPA ; 

 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A) d’Etampes spécialisé 
« alcool » d’Etampes sont autorisées comme suit :  
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
28 490,08 €

Dont CNR 350,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
196 294,64 €

Dont CNR 14 845,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
21 667,52 €

Dont CNR 9 000,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 246 452,24 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
246 452,24 €

Dont CNR  [B] 24 195,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D]

Total Recettes 246 452,24 €

222 257,24 €

246 452,24 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 246 452,24€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 20 537,68€ 
 

 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Un montant de 923,00€ est accordé pour le financement de mesures nouvelles. 
 

- 923,00€ pour le poste de 0,05 ETP de cadre de santé, avec une valorisation sur 4 mois, 
 

ARTICLE 4 :  
 

Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 24 195,00€ sont accordés. 
 

- 350, 00 euros pour les éthylotests,   
- 9 000,00 euros de forfait pour réaliser l’évaluation quinquennale, 
- 10 000,00 euros de forfait permettant le recours à l’interprétariat,  
- 3 000, 00 euros de forfait « gratification stagiaire », 
- 1 845,00 euros pour le 0,05 ETP du cadre de santé avec une valorisation sur 8 mois 

 
 

ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 2 880,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins sur 9 mois en 
application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en 
vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale 
de santé novembre 2022. 
 
ARTICLE 6 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 277,20 euros sont allouées sur 12 
mois. 
 
 
ARTICLE 7 : 

 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
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La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 226 112,24€  
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à :18 842,69 € 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 

- Dont celles du CTI de la filière socio-éducative accordé dans le cadre du Ségur de la santé à 
hauteur de 1 050,00 euros (complément de 3 mois) 

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 
960,00 euros (complément de 3 mois) ; 

- Dont celles accordées au titre du 0,05 ETP du poste de cadre de santé à hauteur de 1 845,00 
euros (complément pour 8 mois) 

 
ARTICLE 8 :  
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 9 :  

 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 10 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre hospitalier Sud Essonne Dourdan-
Etampes et au Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) spécialisé « alcool » d’Etampes. 
 . 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 

2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 

 
Julien GALLI 

 



 

 

 
 

 

 
 

Arrêté N°2022 - DD - 15 
Modifiant l’arrêté N°2022 – DD - 04  

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 
 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) spécialisé alcool  

25, Desserte de la Butte Creuse 
91 004 EVRY 

FINESS 91 081 496 1 
… 

GERE PAR 
L’Association Addictions France 

20, rue saint Fiacre  
75002 PARIS 

FINESS 75 071 340 8 
 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

D’ILE DE FRANCE 
 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 
 

VU L’arrêté préfectoral N°2010-100710 en date du 26 février 2010 portant autorisation initiale du 
CSAPA dénommé CSAPA d’Evry spécialisé « alcool » sis 25, Desserte de la Butte Creuse 
91004 Evry Cedex et géré par l’association l’ANPAA sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ; 

 
VU    L’arrêté préfectoral en date du 24 février 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 

d’Evry spécialisé « alcool » sis 25 Desserte de la Butte Creuse 91004 Evry Cedex et géré par 
l’association ANPAA sise 20, rue Saint Fiacre 75002 Paris ; 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 
complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
VU L’arrêté N°2022-DD.04 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 

2022 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
d’Evry spécialisé « alcool » sis 25, Desserte de la Butte Creuse 91004 Evry Cedex. 

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 

janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
spécialisé « alcool » 25, Desserte de la Butte Creuse 91 004 EVRY (FINESS 
91 081 496) pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   les échanges mails courants avril et mai 2022,  
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé « alcool » d’Evry 
sont autorisées comme suit :  
 

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
28 518,59 €

Dont CNR 6 000,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
678 712,58 €

Dont CNR 113 350,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
73 545,03 €

Dont CNR 8 000,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 780 776,20 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
780 776,20 €

Dont CNR  [B] 127 350,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 780 776,20 €

653 426,20 €

780 776,20 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 780 776,20€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 65 064,58€ 

 
ARTICLE 3 :  

 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 127 350,00€ sont accordés. 

- 15 000,00 euros pour le recrutement de l’apprenti éducateur spécialisé, 
- 5 000,00 euros pour l’achat de matériel médical, 
- 5 000,00 euros pour l’abonnement à la fibre, 
- 3 350,00 euros pour la formation secourisme 
- 33 000,00 euros pour le poste de psychologue de 0,5ETP, 
- 49 000,00 euros pour le poste d’éducateur de 1ETP, 
- 3 000,00 euros pour le loyer des 3 places supplémentaires 
- 1 000,00 euros pour l’équipement casque pour la téléconsultation, 
- 10 000,00 euros de forfait d’interprétariat, 
- 3 000 euros pour le forfait de gratification de stagiaire.  

 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 1 440,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins sur 9 mois 
en application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en 
vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale 
de santé novembre 2022. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 840,00 euros sont allouées sur 12 
mois. 
 
 
ARTICLE 6 : 

 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 661 616,95€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à :55 134,75€ 
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Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 
- Dont celles du CTI de la filière socio-éducative accordé dans le cadre du Ségur de la santé à 

hauteur de 7 710,75 euros (complément de 3 mois) 
- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur 

de480,00 euros (complément de 3 mois) ; 
 

 
ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 

 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association Addictions France et au CSAPA 
« spécialisé alcool » d’Evry. 
 

 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 

 
 

Julien GALLI 
 

 

 



 

 

 
 

 

 
Arrêté N°2022 - DD - 16 

Modifiant l’arrêté N°2022 – DD - 05  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) « généraliste » de la Maison d’Arrêt de Fleury-Mérogis  

7, Avenue des Peupliers 
91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 

FINESS 91 000 449 8 
… 
 

GERE PAR 
Le Centre Hospitalier Sud Francilien  

116. Boulevard Jean Jaurès 
91106 CORBEIL-ESSONNES 

FINESS 91 000 277 3 
 

… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 

 

VU   L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-
Mérogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS et géré par le 
Centre Hospitalier Sud Francilien ; 

VU L’arrêté N°2014/81 en date du 03 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
de Fleury-Mérogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS et 
géré par le Centre Hospitalier Sud Francilien ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
 

VU L’arrêté N°2022-DD.05 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 
2022 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
de Fleury-Mérogis sis 7, Avenue des Peupliers 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS 
 

Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 
janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre d’Accueil 
et le Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-Mérogis (FINESS 91 000 449 8) pour 
l’exercice 2022 ; 

 
Considérant             Les échanges par mails courants juillet 2022 relatifs à la question du complément 

de traitement indiciaire (CTI) entre la Délégation départementale de l’Essonne et 
la structure CSAPA.  

 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 

ARTICLE 1 :  
 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de 
Fleury-Mérogis sont autorisées comme suit :  

 
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
80 818,76 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
1 282 790,47 €

Dont CNR 13 000,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
34 839,45 €

Dont CNR 9 000,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 1 398 448,68 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 398 448,68 €

Dont CNR  [B] 22 000,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 1 398 448,68 €

1 376 448,68 €

1 398 448,68 €

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 398 448,68€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 116 537,39€ 

 
ARTICLE 3 :  

 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 22 000,00€ sont accordés. 

- 9 000,00 euros de forfait évaluation, 
- 10 000,00 euros de forfait d’interprétariat, 
- 3 000,00 euros pour le forfait de gratification de stagiaire.  

 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 
14 440,00 euros sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) pour les 
médecins sur 9 mois en application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de 
traitement indiciaire en vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée 
par l’Agence régionale de santé novembre 2022. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 8 820,00 euros sont allouées sur 12 
mois. 
 
 
ARTICLE 6 : 

 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 1 381 248,68€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à :115 104,06€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 4 
800,00 euros (complément de 3 mois) ; 
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ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Centre Hospitalier Sud Francilien et au Centre de 
Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » de Fleury-
Mérogis. 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 

 
Julien GALLI 



 

 

 
 

 

 
Arrêté N°2022 - DD - 17 

Modifiant l’arrêté N°2022 - 6 DD - 06  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.)  

« Spécialisé alcool » 
4, Place du Général Leclerc 

 91 401 ORSAY CEDEX 
 FINESS 91 001 741 7 

… 
 

GERE PAR 
Le GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 

4, Place du Général Leclerc 
 91 401 ORSAY CEDEX 

FINESS 91 001 006 3 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 

 
VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-

8, R. 314-1 et suivants ; 
 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 
 

VU   L’arrêté préfectoral N°2010-100711 en date du 26 février 2010 portant autorisation de création 
d’un CSAPA « spécialisé alcool » dénommé CSAPA d’Orsay sis 4, Place du Général Leclerc 
91401 ORSAY CEDEX et géré par le Centre Hospitalier d’ORSAY ; ; 

VU L’arrêté N°2014/85 en date du 3 mars 2014 portant prorogation de l’autorisation du CSAPA 
d’Orsay « spécialisé alcool » sis 4, Place du Général Leclerc 91401 ORSAY CEDEX et géré 
par le Centre Hospitalier d’ORSAY ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
 

VU L’arrêté N°2022-DD.06 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 
2022 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
d’Orsay « spécialisé alcool » sis 4, Place du Général Leclerc 91401 ORSAY CEDEX 

 
 

Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 
janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter   le Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « 
spécialisé alcool » au 4, Place du Général Leclerc 91 401 ORSAY CEDEX 
(FINESS 91 001 741 7) pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant        Les éléments budgétaires fournis dans les propositions du budget prévisionnel 

2022 et la transmission du compte administratif 2020.  
 
Considérant La décision en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé alcool » 
d’Orsay sont autorisées comme suit :  

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
4 575,26 €

Dont CNR 1 000,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
413 386,44 €

Dont CNR 41 338,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
17 853,52 €

Dont CNR 7 134,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 435 815,22 €

Groupe I : Produits de la tarification 435 815,22 €

Dont CNR  [B] 49 472,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 78 440,88 €

Total Recettes[A] 357 374,34 €

386 343,22 €

357 374,34 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

 
Pour information, la tarification est calculée avec la reprise du résultat 2020 : excédent de 
78 440, 88€ repris en réduction des charges d’exploitation sur votre proposition.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 357 374,34€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 29 781,19€ 
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ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Un montant de 12 025,00€ est accordé pour le financement de mesures nouvelles : 
 

- 12 025,00€ au titre du renforcement de la CJC avec une valorisation pour 4 mois (complétés par 
les CNR ci-dessous visés).  
 

ARTICLE 4 :  
 

Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 49 472,00€ sont accordés : 

- 1 000,00 euros pour L’achat de TSN, 
- 634,00 euros pour le financement de la licence PROGDIS, 
- 6 500,00 euros pour l’évaluation externe, 
- 1 130,00 euros pour la formation en addictologie, 
- 1 498,00 euros pour la formation sur le traumatisme psychique, 
- 830,00 euros pour la formation tabac et cannabis, 
- 830,00 euros pour la formation l’éducation aux écrans, 
- 24 050,00 euros pour le renforcement de la CJC,  
- 10 000,00 euros de forfait d’interprétariat, 
- 3 000 euros pour le forfait de gratification de stagiaire.  

 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 2 400,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins sur 9 mois 
en application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en 
vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale 
de santé novembre 2022. 
 
ARTICLE 6 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 840,00 euros sont allouées sur 12 
mois. 
 
 
ARTICLE 7 : 

 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 411 353,22€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 34 279,44€ 
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Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 

- Dont celles relatives au renforcement de la CJC accordées à hauteur de 24 050,00 euros 
(compléments de 8 mois), 

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 
960,00 euros (complément de 3 mois) ; 

 
 
ARTICLE 8 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 9:  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
ARTICLE 10 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Groupe Hospitalier Nord Essonne et au Centre 
de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « spécialisé 
alcool » d’Orsay. 
 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 
 

 
Julien GALLI 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 
Arrêté N°2022 - DD - 18 

Modifiant l’arrêté N°2022 -  DD - 07  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
 

Du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 
(C.S.A.P.A.) « Généraliste » Val d’Orge 

6 avenue Jules Vallès 
91200 ATHIS-MONS  
FINESS 91 000 005 8 

… 
 

GERE PAR 
L’association RESSOURCES 

6 avenue Jules Vallès  
91200 ATHIS-MONS 
FINESS 91 000 004 1 

 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 

 

VU L’arrêté en date du 26 février 2010 portant autorisation de création du CSAPA « généraliste » 
Val d’Orge sis 6, avenue Jules Vallès 91200 ATHIS-MONS et géré par l’association 
Ressources ; 

 
VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 75 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 
Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » Val d’Orge 6 avenue Jules Vallès 91200 ATHIS- 
MONS ;  

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
 

VU L’arrêté N°2022-DD.07 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 
2022 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
« généraliste » Val d’Orge 6 avenue Jules Vallès 91200 ATHIS- MONS,  

 
 

Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 18 
janvier 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre de Soins, 
d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
« généraliste » Val d’Orge (FINESS 91 000 005 8) d’Athis-Mons pour 
l’exercice 2022 ;  

 
Considérant   Les échanges mails depuis février 2022 entre la Délégation départementale de 

l’Essonne et la structure ; 
 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre de Soins, 
d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » Val d’Orge 
sont autorisées comme suit :  
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
70 111,73 €

Dont CNR 33 001,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
927 826,02 €

Dont CNR 20 180,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
200 914,06 €

Dont CNR 96 180,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 1 198 851,81 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 198 851,81 €

Dont CNR  [B] 149 361,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 1 198 851,81 €

1 049 490,81 €

1 198 851,81 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 198 851,81€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 99 904,31€ 

 
ARTICLE 3 :  

 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 149 361,00€ sont accordés : 

- 7 010,00 euros pour l’évaluation, 
- 7 000,00 euros pour l’enveloppe complémentaire aux travaux locaux,  
- 2 000,00 euros pour les réglettes de prévention, 
- 500,00 euros pour l’achat des produits pharmaceutiques, 
- 1 500,00 euros pour les achats TSO, 
- 4 000,00 euros pour les stagiaires, 
- 800,00 euros pour la protection sauvegarde des données, 
- 10 000,00 pour l’acquisition d’un nouveau logiciel de soins, 
- 370,00 euros pour l’achat de la vidéo surveillance, 
- 1 150,00 euros pour des petits équipements informatiques, 
- 6 000,00 euros pour la rénovation des appartements thérapeutiques, 
- 22 063,00 euros pour l’expérimentation BUVIDAL, 
- 3 000,00 euros pour la supervision interne, 
- 1 600,00 euros pour l’achat de postes informatiques, 
- 50 000,00 euros pour les travaux d’agencements des locaux Val d’Yerres, 
- 15 000,00 euros pour les travaux d’aménagement des locaux Val d’Yerres, 
- 4 188,00 euros pour la publication des annonces de recrutement, 
- 3 180,00 euros pour l’intervention du cabinet d’expertise,  
- 10 000,00 euros pour le forfait interprétariat 

 
 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 7 344,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins sur 9 mois 
en application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en 
vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale 
de santé novembre 2022. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 6 300,00 euros sont allouées sur 12 
mois. 
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ARTICLE 6 : 
 

A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 1 058 013,54€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 88 167,79€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 

- Dont celles au titre du complément de CTI filière socio-éducative en application de la Conférence 
des métiers du 18 février 2022 dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 6 074,73 euros 
(compléments de 3 mois),  

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 2 
448,00 euros (complément de 3 mois) ; 

 
ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
ARTICLE 9 : 
 

Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera à l’Association Ressource et au Centre de 
soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) « généraliste » 
Val d’Orge d’Athis-Mons. 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 
Julien GALLI 
 

 



 

 

 
 

 

 
 

Arrêté N°2022 - DD - 19 
Modifiant l’arrêté N°2022 - DD - 08  

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 
 
 

Du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les 
Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 

3, rue Hoche  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 001 000 8 
… 

GERE PAR 
L’Association OPPELIA 

110, Grand Place de l’Agora 
91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 000 220 3 

… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 
 

VU L’arrêté préfectoral N°2013-93 portant autorisation du CAARUD dénommé « Freessonne » sis 
3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE et géré par l’Association OPPELIA ; 

 
VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 69 du 04 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des 
risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 3, rue Hoche 91260 
JUVISY-SUR-ORGE; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
VU L’arrêté N°2022-DD.08 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 

2022 du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers 
de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE 3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE,  

 
 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter le Centre 
d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les 
Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) FREESSONNE (FINESS 91 001 000 8) 
de Juvisy-sur-Orge pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 

du 02 mars 2022 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 
 
Considérant  La réponse par mail en date du 30 mars 2022; 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 

Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses du Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 
(C.A.A.R.U.D.) FRESSONNE de Juvisy-sur-Orge sont autorisées comme suit :  
 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
80 226,87 €

Dont CNR 25 070,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
409 575,66 €

Dont CNR 25 000,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
124 417,85 €

Dont CNR 9 000,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 614 220,38 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
614 220,38 €

Dont CNR  [B] 59 070,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 614 220,38 €

555 150,38 €

614 220,38 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 614 220,36€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 51 185,03€ 
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ARTICLE 3 :  
 

Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 59 070,00€ sont accordés : 
 

 12 000,00 euros pour la formation et l’accompagnement à la RDR, 

 3 500,00 pour les achats mobiliers, 

 5 000 ,00 euros pour les aides directes aux usagers, 

 15 000, 00 euros pour le matériel de RDR, 

 1 570,00 euros pour l’achat de Naloxone, 

 9 000,00 euros de forfait évaluation 

 10 000,00 euros de forfait interprétariat 

 3 000,00 euros de forfait stagiaire.  
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 2 160,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins sur 9 mois 
en application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en 
vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale 
de santé novembre 2022. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 672,00 euros sont allouées sur 12 
mois. 
 
 
ARTICLE 6 : 

 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 560 563,88€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 46 713,66€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 

 Dont celles au titre du complément de CTI filière socio-éducative en application de la Conférence 
des métiers du 18 février 2022 dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 4 693,50 euros 
(compléments de 3 mois),  

 Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 
720,00 euros (complément de 3 mois) ; 
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ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 

ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 
ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié l’Association OPPELIA et au Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) 
FREESSONNE de Juvisy-sur-Orge. 
 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 

 
 

Julien GALLI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

Arrêté N°2022 - DD - 20 
Modifiant l’arrêté N°2022 -  DD - 09  

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 
 

 
Des Appartements de Coordination Thérapeutique (A.C.T.) / ACT HORS-LES-MURS 

20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 081 491 2 
 
 

GERES PAR 
L’Association DIAGONALE  
20, Avenue de la Terrasse  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 000 211 2 
 

… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 
 

VU  L’arrêté préfectoral N°2003-1326 en date du 10 juillet 2003 autorisant la transformation en un 
établissement médico-social des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 

 
VU L’arrêté N° 2020 - DD91 - 76 du 03 novembre 2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour l’année 2020 des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés 
par l’association DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY-SUR-ORGE ; 
 

VU   L’arrêté N°149/2021 du 22 novembre 2021 portant autorisation d’extension de 10 places 
d’Appartements de Coordination thérapeutique (ACT) hors-les-murs « DIAGONALE Ile-de-
France » gérées par l’association Diagonale d’Ile-de-France ; 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 
complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
 

VU L’arrêté N°2022-DD.09 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 
2022 des Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) gérés par l’association 
DIAGONALE, située 20 rue de la Terrasse 91260 JUVISY-SUR-ORGE,  
 
 

Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 
octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter les Appartements 
de Coordination Thérapeutique A.C.T et ACT HLM (N°FINESS du 
gestionnaire 91 081 491 2/N°FINESS de l’établissement 91 000 2112) de 
Juvisy-sur-Orge pour l’exercice 2022 ; 

 
Considérant   Les différents échanges entre la Délégation départementale de l’Essonne et la 

structure courant du 1er trimestre 2022 ; 
 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses Appartements de Coordination 
Thérapeutique (A.C.T.) et ACT-LHM DIAGONALE de Juvisy-sur-Orge sont autorisées comme 
suit :  

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
248 941,84 €

Dont CNR 0,00 €

Groupe II: Dépenses afférentes aux 

personnels
1 745 829,05 €

Dont CNR 13 000,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
914 833,38 €

Dont CNR 9 000,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 2 909 604,27 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
2 909 604,27 €

Dont CNR  [B] 22 000,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 2 909 604,27 €

2 887 604,27 €

2 909 604,27 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)

 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
 

ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 2 909 604,27€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 242 467,02€ 
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ARTICLE 3 :  
 

Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 22 000 ,00€ sont accordés pour l’ACT et ACT 
MOBILE : 

- 9 000,00 euros pour le forfait évaluation, 
- 10 000,00 euros pour le forfait interprétariat, 
- 3 000,00 euros pour le forfait gratification de stage 

 
 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II sont allouées au titre du 
complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins en application de la Conférence des 
métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 1er avril 2022) 
sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé novembre 2022. 

- A hauteur de 5 760,00 euros pour l’ACT (valorisé pour 9 mois), 
- A hauteur de 480,00 euros pour l’ACT-HLM (valorisé pour 3 mois). 

 
ARTICLE 5 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II sont allouées sur 12 mois  

- À hauteur de 1 680,00 euros pour l’ACT, 
 
 

ARTICLE 6 : 
 

A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
 
La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 2 911 526,27€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 242 627,18€ 
 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles pour l’ACT: 

- Dont celles au titre au complément de CTI filière socio-éducative en application de la Conférence 
des métiers du 18 février 2022 dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 18 774,00 euros 
(compléments de 3 mois),  

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé 2022 à hauteur 
de 1 920,00 euros (complément de 3 mois) ; 

 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles pour l’ACT-HLM: 

- Dont celles au titre au complément de CTI filière socio-éducative en application de la Conférence 
des métiers du 18 février 2022 dans le cadre du Ségur de la santé 2022 à hauteur de 1 788,00 
euros (compléments de 4 mois),  

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé 2022 à hauteur 
de 1 440,00 euros (complément de 9 mois) ; 
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ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association DIAGONALE et aux Appartements 
de Coordination Thérapeutique (A.C.T.) et ACT-HLM de Juvisy-sur-Orge. 
 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 

 
Julien GALLI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

Arrêté N°2022 - DD - 21 
Modifiant l’arrêté N°2022 – DD - 10  

Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 
 

 
De l’expérimentation d’actions médico-sociales en faveur de personnes en situation 

de précarité : 25 places de Lits Halte Soins Santé (LHSS) et du LHSS Mobile 
Accueillant des personnes sans domicile fixe mineures  

 
Sis 8 Allée du Dr Guérin 91200 ATHIS-MONS 

N° FINESS ET :  91 002 556 8 
 

Gérés par l’association AURORE 
Sis 34 Boulevard Sebastopol 75004 PARIS 

N° FINESS EJ: 75 071 936 1 
… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 

l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 
 

VU L’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-sociales 
en faveur de personnes en situation de précarité ;  

 
VU L’arrêté n° 2021-25 portant autorisation d’une expérimentation de 25 places de Lits Halte Soins 

Santé (LHSS) accueillant des personnes sans domicile fixe mineures gérés par l’association 
AURORE et implantés à Athis-Mons (Essonne- 91) ;  

VU    L’arrêté N° 151/2021 portant autorisation d’extension de 1 équipe de Lits Halte Soins Santé 
(LHSS) mobile spécialisée en périnatalité (LHSS-Mobile) « HSR PériNat » gérées par 
l’association AURORE; 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 
complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
 

VU L’arrêté N°2022-DD.10 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 202 de la structure Lits Halte Soins Santé (LHSS) et du LHSS MOBILE 
accueillant des personnes sans domicile fixe mineures gérés par l’association AURORE 
et implantés à Athis-Mons (Essonne- 91)  

 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 

octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter la structure 
expérimentale Lits Halte Soins Santé (LHSS) et le HLSS mobile accueillant 
des personnes sans domicile fixe « mineures » gérée par l’Association 
AURORE- sise 8 Allée du Dr Guérin 91200 ATHIS-MONS pour l’exercice 
2022 ; 

 
Considérant   Les différents échanges entre la Délégation départementale de l’Essonne et la 

structure courant du 1er trimestre 2022 ; 
 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses concernant la structure Lits 
Halte Soins Santé (LHSS) et l’équipe LHSS-Mobile-LHSS expérimental en périnatalité sont 
autorisées comme suit : 
 

 

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
211 867,53 €

Dont CNR 32 000,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
1 240 749,25 €

Dont CNR 23 000,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
276 968,14 €

Dont CNR 103 305,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 1 729 584,92 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 729 584,92 €

Dont CNR  [B] 158 605,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 1 729 584,92 €

1 571 279,92 €

1 729 584,92 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)  
 
 
 
 
 

 Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 729 584,92€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 144 132,07€ 

 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 158 305,00€ sont accordés. 
 
- 15 000,00 euros pour l’évaluation de la structure HSR, 
- 50 000,00 euros et réfection des 25 chambres, 
- 7 000,00 euros pour l’acquisition du matériel hôtelier,  
- 25 000 ,00 euros pour l’acquisition et installation d‘une cuisine, 
- 10 000,00 euros pour l’isolation thermique des chambres : volets solaire, 
- 15 000,00 euros pour la remise en état de la buanderie, 
- 13 305,00 euros pour la rénovation de salles de bain, 
- 20 000,00 euros de forfait permettant le recours à l’interprétariat,  
- 3 000,00 euros de forfait « gratification stagiaire »  
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II sont allouées au titre du 
complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins sur 9 mois en application de la 
Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 
1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé novembre 
2022 : 
 
- À hauteur de 3 240,00 euros pour le LHSS, 
- À hauteur de 640,00 euros pour le LHSS Mobile. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II sont allouées sur 12 mois. 
 

- À hauteur de 7 728,00 euros pour le LHSS, 
- À hauteur de 1 680,00 euros pour le LHSS Mobile. 

 
ARTICLE 6 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
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La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 1 582 155,27€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 131 846,27€ 

 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 
 
Pour le LHSS 
- dont celles du CTI de la filière socio-éducative accordé dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur 
de 6 302,70 euros (complément de 3 mois) 
- dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 1 080,00 
euros (complément de 3 mois) ; 
 
Pour le LHSS Mobile 
- dont celles du CTI de la filière socio-éducative accordé dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur 
de 2 212,65 euros (complément de 3 mois) 
- dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 1 280,00 
euros (complément de 8 mois) ; 
 

 
ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 

 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association AURORE (75 071 936 1) et à la structure 
expérimentale LHSS/LHSS Mobile 91–AURORE (91 002 556 8). 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 
 

Julien GALL 



 

 

 
 

 

 
Arrêté N°2022 - DD - 22 

Modifiant l’arrêté N°2022 – DD - 11  
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 

 
De la structure « LITS HALTE SOINS SANTE » (LHSS) et  

Des 2 équipes de HSS –Mobiles  
30, Rue Paul Claudel 

91000 EVRY 
N° FINESS: 91 002 477 7 

 
 

Gérées par l’association CROIX ROUGE FRANCAISE 
98, rue Didot 
7014 PARIS 

N° FINESS EJ: 75 072 133 4 … 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 
l’objectif de dépenses d’assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des 
établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ;  
 

VU L’arrêté du 17 novembre 2022 modifiant l'arrêté du 3 juin 2022 fixant pour l'année 2022 les 
dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services 
médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale 
et des familles (publié au Journal Officiel le 4 décembre 2022) ; 

 
VU L’arrêté du 22 janvier 2021 portant agrément d’une expérimentation d’actions médico-sociales 

en faveur de personnes en situation de précarité ;  
 
VU L’Arrêté n° 2020-01 du 15 janvier 2020 de l’ARS-IDF portant autorisation de création d’une 

structure dénommées « lits Halte Soins Santé » (LHSS de 25 places gérée par l’association 
LA CROIX ROUGE FRANCAISE dans le département de l’Essonne, (Essonne- 91) ;  

 

VU   L’arrêté N° 150/2021 en date du 22 novembre 2021 portant autorisation d’extension de 2 
équipes de Lits Halte Soins Santé (LHSS) mobiles « CROIX ROUGE » gérées par l’association 
CROIX ROUGE FRANCAISE, 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 

2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
 

VU L’arrêté N°2022-DD.11 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour 
l’année 202 relatifs aux dispositifs LHSS MOBILE et CAES « CROIX ROUGE » gérés par 
l’association CROIX ROUGE FRANCAISE et implantés à Palaiseau (Essonne- 91)  

 
Considérant  La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02 

novembre 2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure Lits 
Halte Soins Santé (LHSS) et les 2 équipes de LHSS mobiles gérées par 
l’Association la CROIX ROUGE FRANCAISE- 30, Rue Paul Claudel -91000 
EVRY pour l’exercice 2022 ; 

Considérant   Les différents échanges entre la Délégation départementale de l’Essonne et la 
structure, courant du 1er trimestre 2022 ; 

Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
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ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses concernant la structure Lits Halte Soins 
Santé (LHSS) et les 2 équipes LHSS-Mobile-à Evry et le dispositif CAES sont autorisées comme 
suit : 

  

GROUPES FONCTIONNELS Montant en €

Groupe I : Dépenses afférentes à 

l'exploitation courante
114 337,90 €

Dont CNR 48 942,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
741 090,00 €

Dont CNR 103 984,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
165 960,10 €

Dont CNR 32 249,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 1 021 388,00 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
1 021 388,00 €

Dont CNR  [B] 185 175,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 1 021 388,00 €

836 213,00 €

1 021 388,00 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
 

 
Pour information, la tarification est calculée sans reprise du résultat 2020.  
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 021 388,00€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 85 115,66€ 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits-non-reconductibles pour un montant de 90 705,00€ sont accordés pour le LHSS : 
 

- 12 650,00 euros pour l’aménagement mobilier des chambres et salle de soins, 
- 7 000,00 euros pour l’achat de meubles meublants, 
- 8 600 euros pour l’acquisition de matériel informatique, 
- 12 084,00 euros pour l’installation du câblage informatique, 
- 9 787,00 euros pour l’acquisition du matériel de cuisine, 
- 2 424,00 euros pour les frais de licence et de réseau, 
- 6 160,00 euros pour les traitements de la gale, 
- 9 000,00 euros de forfait évaluation,  
- 20 000,00 euros de forfait permettant le recours à l’interprétariat,  
- 3 000,00 euros de forfait « gratification stagiaire »  

 
 

ARTICLE 4 :  
 

Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II sont allouées au titre du 
complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins en application de la Conférence des 
métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en vigueur à compter du 1er avril 2022) 
sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé novembre 2022 : 
 

- À hauteur de 360,00 euros pour le LHSS valorisé pour 3 mois, 
- À hauteur de1 800,00 euros pour le LHSS Mobile valorisé pour 9 mois. 

 
ARTICLE 5 :  
 
Au titre de la revalorisation des carrières paramédicales issues des accords du Ségur de la santé 
(« Ségur 2 »), des mesures nouvelles en groupe II sont allouées sur 12 mois. 
 

- À hauteur de 7 560,00 euros pour le LHSS, 
- À hauteur de 5 040,00 euros pour le LHSS Mobile, 
- À hauteur de 840,00 euros pour le dispositif CAES. 

 
ARTICLE 6 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
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La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 1 674 902,00€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 139 575,16€ 

 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 

 Pour le LHSS : 

- Dont celles du CTI Laforcade accordé dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 36 207,00 
euros (complément de 9 mois), 

- Dont celles du CTI de la filière socio-éducative accordées dans le cadre du Ségur de la santé à 
hauteur de 4 023,00 euros (complément de 9 mois) 

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 1 
080,00 euros (complément de 9 mois) ; 

 Pour le LHSS Mobile 

- Dont celles du CTI Laforcade accordé dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 5 364,00 
euros (complément de 2 mois), 

- Dont celles du CTI de la filière socio-éducative accordées dans le cadre du Ségur de la santé à 
hauteur de 1 341,00 euros (complément de 3 mois) 

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 
2 520,00 euros (complément de 2 mois) ; 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 
 

ARTICLE 7 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association la CROIX ROUGE FRANCAISE et la 
structure Lits Halte Soins Santé (LHSS) - LHSS mobiles CRF91 (91 002 477 7) 

 
 

Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 

 
Julien GALLI 



 

 

 
 

 

 
 
 

Arrêté N° 2022 – DD91 – 23 
Portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2022 

 
De l’Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) OPPELIA Centre-Sud 

3, rue Hoche  
91260 JUVISY-SUR-ORGE 

FINESS 91 002 627 7 
… 

GEREE PAR 
L’Association OPPELIA 

110, Grand Place de l’Agora 
91034 EVRY CEDEX 
FINESS 91 000 220 3 

… 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
D’ILE DE FRANCE 

 
 
 
 

VU  Le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 314-3-3, L. 314-7, L.314-
8, R. 314-1 et suivants ; 

 
VU Le code de la santé publique ; 
 
VU Le code de la sécurité sociale ; 
 
VU La loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022; 

 
VU Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021;  
 
VU L’arrêté n° DS 2022-017 du 08 mars 2022 portant délégation de signature de la Directrice 

Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France à Monsieur Julien GALLI en qualité 
de Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France et à certains de ses collaborateurs ; 

 
VU L’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les règles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
et services médico-sociaux mentionnée au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 



2/5 

 

VU L’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
et le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l’article L. 314-3-3 
du code de l’action sociale et des familles (publié au Journal Officiel du 18 juin 2022) ;  
 

VU L’arrêté préfectoral N°2013-93 portant autorisation du CAARUD dénommé « Freessonne » sis 
3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE et géré par l’Association OPPELIA ; structure sur 
laquelle est adossée la création de l’équipe mobile santé précarité (EMSP) Oppelia Centre 
Sud, équipe mobile médico-sociale intervenant auprès de personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques ; 

 
VU L’arrêté N° 195-2021 de l’Agence régionale de santé ile-de France du 28 décembre 2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès de 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques « Equipe Mobile de Santé Précarité 
(EMSP) Oppelia Centre-Sud, gérées par l’association OPPELIA,  

 
VU    L’arrêté N° 2022-DD91-41 modifiant l’arrêté N°2021-DD91-37 portant modification de la fixation 

de la dotation globale de financement pour l’année 2021 du Centre d’Accueil et 
d’Accompagnement à la Réduction des risques pour les Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.) 
FREESSONNE 3, rue Hoche 91260 JUVISY-SUR-ORGE , en y intégrant dans son article 4 
des crédits non reconductibles dits d’amorçage pour un montant de 11 500,00 euros pour le 
démarrage de l’EMSP, sur le budget de la structure porteuse qu’est le CAARUD et ce pour le 
seul exercice 2021; 

 
VU L’arrêté N° 2022-DD91-41 en son article 4 alinéa 2 précisant « Il sera accordé une tarification 

distincte de nouvel établissement EMSP lors de la campagne budgétaire lorsque la 
nomenclature FINESS sera mise à jour pour ce dispositif » ; 
 

VU L’instruction interministérielle N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ;  
 

VU Le rapport régional d’orientation budgétaire du 21 juin 2022 en direction des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
VU L’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 2022 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS,  

 
VU L’arrêté N°2022-DD.02 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 

202 du Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A.) 
Essonne-Accueil d’Evry, 110, Grand Place de l’Agora 91034 EVRY CEDEX, 
 

Considérant La transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 
octobre 2022 par la personne ayant qualité pour représenter l’Equipe Mobile 
Santé Précarité (EMSP) OPPELIA Centre-Sud- 3, rue Hoche 91260 JUVISY-
SUR-ORGE (FINESS 91 002 627 7) pour l’exercice 2022 ; 

 
 
 



3/5 

 

Considérant   Les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date 
du 02 mars 2022 par la Délégation départementale de l’Essonne ; 

 
Considérant  La réponse par mail en date du 30 mars 2022; 
 
Considérant La décision finale en date du 24 aout 2022 ; 
 
Considérant L’ouverture effective de l’EMSP à l’appui d’une équipe recrutée au 1er octobre 

2022, 

 
 

ARRETE 
ARTICLE 1 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, les recettes et les dépenses de l’Equipe Mobile Santé Précarité 
(EMSP) OPPELIA Centre-Sud- 3, rue Hoche 91260 de Juvisy-sur-Orge sont autorisées comme 
suit :  

Dont CNR 0,00 €

Groupe II : Dépenses afférentes aux 

personnels
76 883,53 €

Dont CNR 18 000,00 €

Groupe III : Dépenses afférentes à la 

structure
13 756,84 €

Dont CNR 9 000,00 €

Reprise de déficit [C] 0,00 €

Total dépenses 95 089,20 €

Groupe I : Produits de la tarification 

[A]
95 089,20 €

Dont CNR  [B] 27 000,00 €

Groupe II : Autres produits relatifs à 

l'exploitation
0,00 €

Groupe III : Produits financiers et 

produits non encaissables
0,00 €

Reprise de d'excédent [D] 0,00 €

Total Recettes 95 089,20 €

68 089,20 €

95 089,20 €

DEPENSES

RECETTES

La base pérenne reconductible 2022 est fixée à :

(A – C + D – B)

La dotation globale de financement 2022

est fixée à : (A)
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ARTICLE 2 :  
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement est fixée à 95 089,20€ 
 
La fraction forfaitaire définie en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des 
familles, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 
s’établit à 7 924,10€ 

 
ARTICLE 3 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 2 503,20 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 4 mois (prise de fonction en 
septembre) en application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement 
indiciaire en vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence 
régionale de santé en mai/juin 2022. 

 
 

ARTICLE 4 
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 447,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) sur 1 mois et ce, en application 
du protocole d’accord Laforcade du 11 février 2021 et du 28 mai 2021, de l’accord de méthode du 28 mai 
2021, sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale de santé en mai/juin 2022 
 

 
ARTICLE 5 :  
 
Dans le cadre de l’instruction interministérielle N° DGCS/5B/DGS/SP3/DSS/1A/2022/245 du 2 novembre 
2022 complémentaire à l’instruction N° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 2022 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des ESMS PDS, 
 
Des crédits non reconductibles pour un montant de 27 000,00€ sont accordés. 
 

- 9 000,00 euros de forfait pour réaliser l’évaluation quinquennale, 
- 15 000,00 euros de forfait permettant le recours à l’interprétariat,  
- 3 000,00 euros de forfait « gratification stagiaire »  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Dans le cadre du Ségur de la santé, des mesures nouvelles en groupe II à hauteur de 1 440,00 euros 
sont allouées au titre du complément de traitement indiciaire (CTI) pour les médecins sur 9 mois 
en application de la Conférence des métiers du 18 février 2022 (complément de traitement indiciaire en 
vigueur à compter du 1er avril 2022) sur la base de la réponse à l’enquête menée par l’Agence régionale 
de santé novembre 2022. 
 

 
ARTICLE 6 :  
 
A compter du 1er janvier 2023, et dans l’attente de la décision de tarification 2023, la tarification des 
prestations s’effectuera sur la base d’une reconduction (hors crédits non reconductibles et reprise de 
résultat).  
La tarification des prestations de l’établissement est fixée comme suit à compter du 1er janvier 2023 en 
attendant la décision de tarification 2023 :  
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La dotation globale de financement 2023 transitoire est fixée à : 265 992,60€ 
La fraction forfaire 2023 transitoire s’élève à : 22 166,05€ 

 
Celle-ci intègre l’effet année pleine des mesures nouvelles : 

- Dont celles du CTI Laforcade accordé dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 4 917,00 
euros (en complément 11 mois pour l’IDE en prise de fonction en décembre 2022); 

- Dont celles du CTI de la filière socio-éducative accordé dans le cadre du Ségur de la santé à 
hauteur de 5 006,40 euros (complément de 8 mois) 

- Dont celles du CTI des médecins, accordées dans le cadre du Ségur de la santé à hauteur de 
480,00 euros (complément de 3 mois) ; 

- Dont celles relatives à la dotation globale de fonctionnement en année pleine à hauteur de 
187 500,00 euros soit valorisation pour 9 mois (en complément des 3 mois versés en 2022 suite 
à l’ouverture en octobre 2022). 

 
 

ARTICLE 7 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale d’Ile de France, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 8 :  
 
En application des dispositions de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des familles, le ou les 
tarifs fixés par le présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Essonne. 

 
 

ARTICLE 9 : 
 
Le Directeur départemental de l’Essonne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’Association OPPELIA qui gère l’Equipe Mobile 
Santé Précarité (EMSP) OPPELIA Centre-Sud de Juvisy-sur-Orge ; 

 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, le 16 décembre 2022, 

 
 
 

Pour la Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 
 

Et par délégation,  
Le Directeur de la délégation de l’Essonne, 
 

 
Julien GALLI 



 

 
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 195-2021 

portant autorisation de création de 1 équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité (EMSP) Oppelia Centre Sud » gérées par l’association OPPELIA 

 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 7 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et 
le montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 
code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté du 8 juin fixant pour 2021 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-
sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création d’équipes mobiles santé précarité et d’équipes 
spécialisées de soins infirmiers précarité en Ile-de-France en date du 21 septembre 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/3A/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2021/120 du 8 juin 
2021 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2021 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 13 juillet 2021 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2021 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 14ème position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création de 1 Equipe Mobile Santé Précarité (EMSP) « EMSP Oppelia Centre Sud » 
située à 3 rue Hoche est accordée à l’association OPPELIA, 60 rue du Rendez-Vous 75012 Paris. 
 
ARTICLE 2 

 
Compte tenu des enveloppes notifiées, la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 
suivante :  

 1 équipe valorisée en année pleine pour un montant de 250 000,00 euros 
       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 

 N° FINESS du gestionnaire : 75 005 415 7 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et le Directeur de la Délégation 
départementale de l'Essonne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-
France et du département de l'Essonne. 

 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 28/12/2021 

 

La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

 
 
 
Amélie VERDIER 
 

 











 

  

 
 

 
 
 
 

Arrêté n° 2020 - 01 
 

Portant autorisation de création d’une structure dénommée « Lits Halte Soins Santé » 
(LHSS) de 25 places dans le département de l’Essonne 

  
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312 -1, L312-8, L. 313-

1 et suivants, L.314.3, R313-1 à R313-10, D. 312-176-1 et suivants, L314-1 et suivants et 
R314-1 et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 

2018-2027 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-

2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-63 portant adoption du programme régional d’accès à la prévention et aux 

soins 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’instruction interministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services 
médicosociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez soi d’abord » ; 

 
VU l’avis d’appel à projet pour la création d’une structure dénommée « Lits Halte Soins Santé » 

(LHSS) publié dans le recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-
France et dans le recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de 
l’Essonne le 14 mai 2019 ; 

  
VU le projet déposé par l’association CROIX-ROUGE FRANÇAISE pour la création d’une 

structure dénommée « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) de  25 places dans le département 
de l’Essonne ;  
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VU l’avis de classement du 28 novembre 2019 rendu par la commission régionale d’information 
et de sélection d’appel à projet social ou médico-social réunie le 21 novembre 2019 ; 

 
 
CONSIDERANT que le projet déposé par l’association CROIX-ROUGE FRANÇAISE, sise 98 

rue Didot 75 014 Paris, a été classé en première position par la commission 
régionale d’information et de sélection d’appel à projet ; 

 
CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-

sociaux fixés par le Projet Régional de Santé (PRS) 2018-2022 et répond en 
particulier aux besoins identifiés dans le département de l’Essonne ; 

 
CONSIDERANT   qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT   que la création d’une structure dénommée « lits halte soins santé » d’une 

capacité de 25 places, destinée à accueillir des personnes majeures sans 
domicile fixe, quelle que soit leur situation administrative, ne pouvant être 
prises en charge par d'autres structures, dont la pathologie ou l'état général, 
somatique ou psychique, ne nécessite pas une prise en charge hospitalière 
ou médico-sociale spécialisée mais est incompatible avec la vie à la rue, et 
non dédiée à une pathologie donnée, est financée par des crédits 
d’Assurance Maladie à hauteur de 1 042 075 euros ; 

 
 
 

ARRETE  

 
 
Article 1er 
 
L’association CROIX-ROUGE FRANÇAISE, sise 98 rue Didot 75 014 Paris, est autorisée à créer 
une structure dénommée « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) de 25 places, destinée à accueillir des 
personnes majeures sans domicile fixe, quelle que soit leur situation administrative, ne pouvant 
être prises en charge par d'autres structures, dont la pathologie ou l'état général, somatique ou 
psychique, ne nécessite pas une prise en charge hospitalière ou médico-sociale spécialisée mais 
est incompatible avec la vie à la rue. Elle n’est pas dédiée à une pathologie donnée. 
 
La structure sera implantée dans le département de l’Essonne, dans la commune de Ballainvilliers. 
 
 
Article 2 
 
Cette structure sera répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
N° FINESS de l’établissement : 91 002 477 7 
 Code catégorie : 180 
 Code discipline : 507  
 Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
 Code clientèle : 840 
 Mode de fixation des tarifs : 34 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 072 133 4 
 Code Statut : 61 
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Article 3 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
Article 4 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement dans 
un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-
7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
Article 5 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l’article 
L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les conditions 
prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard des résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code.  
 
 
Article 6 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France.  
 
 
Article 7  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 8 
 
Le délégué départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui est publié dans le recueil des actes administratifs de la région 
Ile-de-France et dans celui du département de l’Essonne.  
 
 
 
                                                                                          Fait à Paris, le 15 janvier 2020 
  

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 

 Aurélien ROUSSEAU 
 

























































































































































































































































































































































































































 
 
 
 

Secrétariat général aux politiques publiques 
Direction des affaires juridiques 

Tél : 01 82 52 45 37 
Mél : pauline.bourdoncle@paris.gouv.fr 
5, rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15 

 
 

ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL 
Portant retrait de l’établissement public territorial (EPT) Est Ensemble du Syndicat  des eaux 

d’Ile-de-France (SEDIF) pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec 
 

LE PRÉFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE  
 
 

LE PRÉFET DES YVELINES, 
 
 

LE PRÉFET DE L’ESSONNE, 
 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE, 
 
 

LE PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS, 
 
 

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE,  
 
 

LE PRÉFET DU VAL-D’OISE 
 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-19 et L. 5211-5 ; 
 
VU les statuts du SEDIF ;  
 
VU l’arrêté préfectoral modifié du 23 décembre 1922 autorisant la création du Syndicat des 
Communes de la Banlieue de Paris pour les eaux ;  
 
VU l’arrêté interpréfectoral du 8 avril 1988 autorisant la modification de la dénomination du 
Syndicat des communes de la Banlieue de Paris pour les Eaux en Syndicat des Eaux d’Île-de- 
France (SEDIF) ; 
 
VU l’arrêté interpréfectoral n°75-2019-12-17-001 du 17 décembre 2019 portant adhésion de l’EPT Est 
Ensemble au SEDIF pour le territoire des communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ; 
 
VU la délibération n° CT2021-12-14-1 du conseil de territoire de l’EPT Est Ensemble du 14 décembre 
2021 sollicitant le retrait d’Est Ensemble du SEDIF sur le territoire des communes de Noisy-le-Sec et 
Bobigny ;  
 
VU la délibération n° 2022-6 du comité syndical du SEDIF du 23 juin 2022 approuvant la demande de 
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retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et de Noisy-le-Sec ;  
 
VU la lettre de notification du 16 août 2022 du Président du SEDIF aux adhérents du SEDIF des 
délibérations n°2022-6 du comité syndical du SEDIF du 23 juin 2022 approuvant la demande de retrait 
de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et de Noisy-le-Sec ; 
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune d’Auvers-sur-Oise 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Béthemont-la-Forêt 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Butry-sur-Oise 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Chauvry approuvant le 
retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Mériel approuvant le 
retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 13 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Méry-sur-Oise 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Villiers-Adam 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 10 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Valmondois 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 26 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Val Parisis approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de 
Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 4 octobre 2022 du conseil communautaire de la communauté d’agglomération 
Versailles Grand Parc approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de 
Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 20 octobre 2022 du conseil communautaire de la communauté d’agglomération 
Roissy Pays de France approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de 
Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 5 octobre 2022 du conseil communautaire de la communauté d’agglomération 
Plaine Vallée approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et 
Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Paris-Vallée de la Marne approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les 
communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 28 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Paris-Saclay approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes 
de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 26 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Melun Val de Seine approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les 
communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil communautaire de la communauté 
d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF 
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pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil de territoire de l’EPT Grand Paris Grand Est 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 20 septembre 2022 du conseil de territoire de l’EPT Plaine Commune approuvant 
le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 4 octobre 2022 du conseil de territoire de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 10 octobre 2022 du conseil de territoire de l’EPT Paris Est Marne & Bois 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil de territoire de l’EPT Paris Ouest La Défense 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil de territoire de l’EPT Boucle Nord de Seine 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil de territoire de l’EPT Grand Paris Seine Ouest 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 10 octobre 2022 du conseil de territoire de l’EPT Paris Terres d’Envol approuvant 
le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;  
 
VU la délibération du 12 octobre 2022 du conseil de territoire de l’EPT Grand Paris Sud Est Avenir 
approuvant le retrait de l’EPT Est Ensemble du SEDIF pour les communes de Bobigny et Noisy-le-Sec ;    
 
CONSIDERANT que les conditions de majorité qualifiée requises par le II de l’article L. 5211-5 du code 
général des collectivités territoriales sont réunies dès lors qu’un avis favorable a été émis par les deux 
tiers au moins des assemblées délibérantes des adhérents du syndicat représentant plus de la moitié 
de la population totale de ceux-ci ou par la moitié au moins des assemblées délibérantes des 
adhérents du syndicat représentant les deux tiers de la population ; 
 
SUR PROPOSITION du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris. 

 

ARRÊTENT : 
 

 
ARTICLE 1er : L’établissement public territorial Est Ensemble est autorisé à se retirer du SEDIF pour les 
communes de Bobigny et Noisy-le-Sec au 31 décembre 2022. 
 
ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de deux mois courant à compter de sa publication.  
 
ARTICLE 3 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, 
de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 
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Fait à Paris, le 19 décembre 2022 
 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris, 

 

Signé 
 

Marc GUILLAUME  
 
 
 

Fait à Melun,   
 

Signé  
 

Lionel Beffre 
 

Le préfet de la Seine-et-Marne  
 
 
 

Fait à Versailles,  
 

Signé  
 

Victor Devouge 
 

Le préfet des Yvelines  
 
 

 
Fait à Evry-Courcouronnes, 

 
Signé 

 
Bertrand Gaume  

 
Le préfet de l’Essonne  

 
 
 

Fait à Nanterre,  
 

Signé 
 

Laurent Hottiaux 
 

Le préfet des Hauts-de-Seine  
 
 
 

Fait à Bobigny,  
 

Signé  
 

Jacques Witkowski  
 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 
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Fait à Créteil,  
 

Signé  
 

Sophie Thibault 
 

La préfète du Val-de-Marne  
 
 

 
 
 

Fait à Cergy,  
 

Signé  
 

Philippe Court 
 

Le préfet du Val-d’Oise 
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Secrétariat général aux politiques publiques 
Direction des affaires juridiques 

Tél : 01 82 52 45 37 
Mél : pauline.bourdoncle@paris.gouv.fr 
5, rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15 

  
ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL 

Portant adhésion au Syndicat intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France (SIGEIF) de la 
communauté d'agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la Vallée de l'Oise et 
des trois Forêts au titre de la compétence infrastructures de recharge pour les véhicules électriques 

(IRVE)  
 

LE PRÉFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE  
 
 

LE PRÉFET DES YVELINES, 
 
 

LE PRÉFET DE L’ESSONNE, 
 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE, 
 
 

LE PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS, 
 
 

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE,  
 
 

LE PRÉFET DU VAL-D’OISE 
    
 
VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment son article L. 5211-18 ; 
 
VU le décret du 31 décembre 1903 portant constitution du Syndicat intercommunal du gaz ;  
 
VU les statuts du SIGEIF, autorisés par arrêté interpréfectoral n° 2014342-0031 en date du 8 décembre 
2014, notamment leur article prévoyant l’admission de nouvelles collectivités dans le périmètre du 
SIGEIF ;   
 
VU la délibération n° D/2022/95 de la communauté d’agglomération Val Parisis en date du 27 juin 2022 
portant adhésion au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération n°  22-29 du comité d’administration du SIGEIF du 27 juin 2022 portant adhésion de 
la communauté d’agglomération Val Parisis au titre de la compétence IRVE ; 
 
VU la délibération de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts en date 
du 18 février 2022 transférant la compétence IRVE au SIGEIF ; 
 
VU la délibération n° 22-30 du comité d’administration du SIGEIF du 27 juin 2022 portant adhésion de 
la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au titre de la compétence 
IRVE ; 
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VU la lettre de notification du 11 juillet 2022 du Président du SIGEIF aux adhérents du SIGEIF des 

délibérations n°  22-29 et n° 22-30 du comité d’administration du SIGEIF du 27 juin 2022 portant 
adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au titre de la compétence IRVE ; 
 
VU la délibération du 3 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Courtry approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Vaires-sur-Marne 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Villeparisis 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Villeparisis 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune du Chesnay- 
Rocquencourt approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la 
communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 26 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Jouy-en-Josas 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 15 septembre 2022 du conseil municipal de la commune des Loges en Josas 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 26 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Maisons-Laffitte 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Montesson 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 28 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Vélizy-Villacoublay 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 28 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Vélizy-Villacoublay 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Viroflay approuvant les 
adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
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VU la délibération du 26 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Chilly-Mazarin 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ; 
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Marcoussis 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Marcoussis 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 20 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Chaville approuvant 
les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 21 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Marnes-la-Coquette 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 13 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Sèvres approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 13 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Sèvres approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune du Bourget approuvant 
les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 24 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Bondy approuvant 
les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Dugny approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Dugny approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Epinay-sur-Seine 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Epinay-sur-Seine 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Tremblay-en-France 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
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VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Tremblay-en-France 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Villemomble 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Villemomble 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 15 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Villepinte approuvant 
les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 26 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Bry-sur-Marne 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Maisons-Alfort 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Maisons-Alfort 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Mandres-les-Roses 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Marolles-en-Brie 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Marolles-en-Brie 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 4 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Nogent-sur-Marne 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 4 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Nogent-sur-Marne 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 28 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Saint-Maurice 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 28 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Saint-Maurice 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la  
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compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Thiais approuvant 
les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune d’Andilly approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune d’Andilly approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune d’Arnouville 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune d’Arnouville 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 12 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Baillet-en-France 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;   
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Belloy-en-France 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Bêthemont-la-Forêt 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Bêthemont-la-Forêt 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Bouffemont 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Bouffemont 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Domont approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Domont approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil municipal de la commune d’Enghien-les-Bains 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au  
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SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil municipal de la commune d’Enghien-les-Bains 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Fontenay-en-Parisis 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Fontenay-en-Parisis 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 3 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Garges-lès-Gonesse 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 3 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Garges-lès-Gonesse 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 19 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Gonesse approuvant 
les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 28 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Goussainville 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;   
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Groslay approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 

 
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Groslay approuvant  
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 21 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Le Thillay 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 19 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Louvres approuvant 
les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 16 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Margency 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 16 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Margency 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
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VU la délibération du 8 novembre 2022 du conseil municipal de la commune de Moisselles approuvant 
 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 8 novembre 2022 du conseil municipal de la commune de Moisselles approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 19 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Montlignon 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 19 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Montlignon 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Montmagny approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Montmagny approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Montsoult approuvant 
les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 13 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Piscop approuvant les 
adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 19 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Roissy-en-France 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 19 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Roissy-en-France 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Sannois approuvant 
les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 3 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Sarcelles approuvant les 
adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;   
 
VU la délibération du 29 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Soisy-sous-
Montmorency approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la 
communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;   
 
VU la délibération du 13 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Villaines-sous-Bois 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
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SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  

 
 
VU la délibération du 13 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Villaines-sous-Bois  
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Brou-sur-
Chantereine approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois 
Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Brou-sur-
Chantereine approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de 
la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Chauvry approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Chauvry approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 5 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Fontenay-le-Fleury 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 5 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Fontenay-le-Fleury 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil de territoire de l’établissement public territorial 
Grand Paris Seine Ouest approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise 
et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Linas, approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ; 
 
VU la délibération du 26 septembre 2022 du conseil municipal de la commune d’Orsay approuvant les 
adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de communes de la 
Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  

 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Nozay approuvant 
l’adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ; 
 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Champlan 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ; 

 
VU la délibération du 27 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Champlan 
approuvant les adhésions de la communauté de commune de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ; 
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VU la délibération du 6 octobre 2022 du conseil de territoire de l’établissement public territorial 
Grand Paris Seine Ouest approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de La Celle Saint-Cloud 
approuvant l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au 
SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 11 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de La Celle Saint-Cloud 
approuvant l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la 
compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 4 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Mitry-Mory approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 4 octobre 2022 du conseil municipal de la commune de Mitry-Mory approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 28 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Montreuil 
approuvant les adhésions de la communauté d’agglomération Val Parisis et de la communauté de 
communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;   
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Servon approuvant 
l’adhésion de la communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts au SIGEIF au titre 
de la compétence IRVE ;  
 
VU la délibération du 22 septembre 2022 du conseil municipal de la commune de Servon approuvant 
l’adhésion de la communauté d’agglomération Val Parisis au SIGEIF au titre de la compétence IRVE ;  
 
VU l’absence d’avis de la part des conseils municipaux des autres communes membres du SIGEIF, dans 
le délai de trois mois, valant décisions favorables, en application du I de l’article L. 5211-18 du CGCT ;  
 
SUR PROPOSITION du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris.  
 

ARRÊTENT : 
 
 

ARTICLE 1er : La communauté d'agglomération Val Parisis et la communauté de communes de la Vallée 
de l'Oise et des trois Forêts sont autorisées à adhérer au SIGEIF au titre de la compétence 
infrastructures de recharge pour les véhicules électriques (IRVE).  
 
ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de deux mois courant à compter de sa publication.  
 
ARTICLE 3 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, 
de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 
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Fait à Paris, le 19 décembre 2022 

 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France,  
préfet de Paris, 

Signé 
 

Marc GUILLAUME  
 
 
 
 

Fait à Melun,   
 

Signé  
 

Lionel Beffre 
 

Le préfet de la Seine-et-Marne  
 

 
 
 

Fait à Versailles,  
 

Signé 
 

Victor Devouge 
 

Le préfet des Yvelines  
 
 
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes,  
 

Signé 
 

Bertrand Gaume 
 

Le préfet de l’Essonne  
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Fait à Nanterre,  

 
 Signé 

 
Laurent Hottiaux 

 
Le préfet des Hauts-de-Seine  

 
 
 
 

Fait à Bobigny,  
 

Signé 
 

Jacques Witkowski  
 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 
 
 
 
 

Fait à Créteil,  
 

Signé 
 

Sophie Thibault 
 

La préfète du Val-de-Marne  
 
 

 
 
 

Fait à Cergy,  
 

Signé 
 

Philippe Court 
 

Le préfet du Val-d’Oise 
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Préfecture de la Région d'Ile de France,
Préfecture de Paris 

IDF-2022-12-19-00002

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL
Portant adhésion au Syndicat intercommunal

pour le Gaz et l Electricité en Ile-de-France
(SIGEIF) de l établissement public territorial (EPT)

Grand Orly Seine Bièvre au titre de la
compétence d autorité organisatrice du service
public de distribution de gaz pour le compte des

communes de Morangis (91), Arcueil, Cachan,
Chevilly-Larue, Choisy-le-Roi, Fresnes, Gentilly,

Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre,
L Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis, Thiais, Villejuif,

Vitry-sur-Seine (94) et au titre de la compétence
d autorité organisatrice de distribution de

l électricité pour le compte de la commune de
Morangis (91)
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ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL 

Portant adhésion au Syndicat intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France (SIGEIF) de 
l’établissement public territorial (EPT) Grand Orly Seine Bièvre au titre de la compétence d’autorité 

organisatrice du service public de distribution de gaz pour le compte des communes de Morangis (91), 
Arcueil, Cachan, Chevilly-Larue, Choisy-le-Roi, Fresnes, Gentilly, Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, 

L’Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis, Thiais, Villejuif, Vitry-sur-Seine (94) et au titre de la compétence 
d’autorité organisatrice de distribution de l’électricité pour le compte de la commune de Morangis (91) 
 

LE PRÉFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE  
 
 

LE PRÉFET DES YVELINES, 
 
 

LE PRÉFET DE L’ESSONNE, 
 
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE, 
 
 

LE PRÉFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS, 
 
 

LA PRÉFÈTE DU VAL-DE-MARNE,  
 
 

LE PRÉFET DU VAL-D’OISE 
    
 
VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment son article L. 5211-18 ; 
 
VU le décret du 31 décembre 1903 portant constitution du Syndicat intercommunal du gaz ;  
 
VU les statuts du SIGEIF, autorisés par arrêté interpréfectoral n° 2014342-0031 en date du 8 décembre 
2014, notamment leur article 3 ;   
 
VU la convention de concession pour le service public de distribution de gaz signée le 21 novembre 
1994 et applicable sur le territoire du SIGEIF à compter du 1er janvier 1995 pour une période de trente 
ans ;  
  
VU la convention de concession pour le service public du développement et de l’exploitation du 
réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie électrique aux tarifs règlementés de 
vente signée le 18 octobre 2019 et applicable sur le territoire du SIGEIF à compter du 1er novembre 
2019 pour une période de trente ans ;  
 
VU la délibération n° 2020-11-17_2054 du 17 novembre 2020 du conseil territorial de l’EPT Grand Orly 
Seine Bièvre d’adhésion et de désignation des représentants de l’EPT au SIGEIF ;  
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VU la délibération n°2022-11-19_2945 du 19 novembre 2022 du conseil territorial de l’EPT Grand Orly 
Seine Bièvre portant modification partielle de la délibération n°2020-11-17_2054 relative à l’adhésion et 
la désignation des représentants de l’EPT au SIGEIF ; 
 
VU la délibération n°  22-11 du comité d’administration du SIGEIF du 7 février 2022 portant adhésion 
de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au titre des compétences d’autorité organisatrice du service public de 
distribution de gaz  et d’électricité ; 
 
VU la lettre de notification du 23 février 2022 du Président du SIGEIF aux adhérents du SIGEIF de la 

délibération n°  22-11 du comité d’administration du SIGEIF du 7 février 2022 portant adhésion de l’EPT 
Grand Orly Seine Bièvre ; 
 
VU la délibération du 8 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Fontenay-en-
Parisis approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 10 mars 2022 du conseil municipal de la commune des Loges-en-Josas 
approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 10 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Saint-Martin-du-
Tertre approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 10 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Viroflay approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 14 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Louvres approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 14 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Maisons-Laffitte 
approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 15 mars 2022 du conseil municipal de la commune d’Attainville approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 15 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Bièvres approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 15 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Brou sur 
Chantereine approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 15 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Vaires-sur-
Marne approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  

 
VU la délibération du 15 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Villaines-sous-Bois 
approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 16 mars 2022 du conseil municipal de la commune du Chesnay-Rocquencourt 
approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 17 mars 2022 du conseil municipal de la commune d’Asnières-sur-Seine 
approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 17 mars 2022 du conseil municipal de la commune d’Enghien-les-
Bains approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 18 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Champlan approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 21 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Montlignon approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
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VU la délibération du 22 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Linas approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 22 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Montsoult approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 22 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Morangis approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 22 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Thiais approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 23 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Baillet-en-
France approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 24 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Belloy-en-
France approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 23 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Goussainville approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 23 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Marnes-la-
Coquette approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 24 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Bouffemont approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 24 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Servon approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 

VU la délibération du 24 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Villemomble approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 28 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Chaville approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 28 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Chilly-Mazarin approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 28 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Courtry approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 28 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Croissy-sur-
Seine approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 28 mars 2022 du conseil municipal de la commune d’Arnouville approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 28 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Jouy-en-Josas approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 28 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Roissy en France 
approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 29 mars 2022 du conseil municipal de la commune d’Andilly approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
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VU la délibération du 29 mars 2022 du conseil municipal de la commune d’Argenteuil approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 29 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Longjumeau approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 29 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Marcoussis approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 29 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Villeparisis approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 30 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Gennevilliers approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 30 mars 2022 du conseil municipal de la commune des Lilas approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 30 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Saint-Maurice approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 30 mars 2022 du conseil municipal de la commune du Thillay approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 31 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Domont approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 31 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Drancy approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 31 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Montmorency approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 31 mars 2022 du conseil municipal de la commune de Saint-Cloud approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 31 mars 2022 du conseil municipal de la commune du Vésinet approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 4 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Chauvry approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 6 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Bethemont-la-
Forêt approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 6 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Fontenay-le-
Fleury approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 7 avril 2022 du conseil municipal de la commune d’Alfortville approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ; 
 
VU la délibération du 7 avril 2022 du conseil municipal de la commune d’Epinay-sur-Seine approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ; 
  
VU la délibération du 7 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Montesson approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ; 
 
VU la délibération du 7 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Nozay approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ; 
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VU la délibération du 7 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Sannois approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 7 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Vaujours approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
  
VU la délibération du 7 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Villebon-sur-
Yvette approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 13 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Vélizy-
Villacoublay approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 14 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Bry-sur-Marne approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 14 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Sèvres approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 14 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Tremblay-en-France 
approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 19 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Garges-lès-

Gonesse approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 20 avril 2022 du conseil municipal de la commune de Courbevoie approuvant 

l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 16 mai 2022 du conseil municipal de la commune de Verrières-le-Buisson 
approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 18 mai 2022 du conseil municipal de la commune de Choisy-le-Roi approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 19 mai 2022 du conseil municipal de la commune de Dugny approuvant 
l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU la délibération du 19 mai 2022 du conseil municipal de la commune de Soisy-sous-Montmorency 
approuvant l’adhésion de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre au SIGEIF ;  
 
VU l’absence d’avis de la part des conseils municipaux des autres communes membres du SIGEIF, dans 
le délai de trois mois, valant décisions favorables, en application du I de l’article L. 5211-18 du CGCT ;  
 
SUR PROPOSITION du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris.  
 
 
 

ARRÊTENT : 
 
 

ARTICLE 1er : L’établissement public territorial Grand Orly Seine Bièvre est autorisé à adhérer au SIGEIF 
au titre de la compétence d’autorité organisatrice du service public de distribution de gaz pour le 
compte des communes de Morangis, Arcueil, Cachan, Chevilly-Larue, Choisy-le-Roi, Fresnes, Gentilly, 
Ivry-sur-Seine, Le Kremlin-Bicêtre, L’Haÿ-les-Roses, Orly, Rungis, Thiais, Villejuif, Vitry-sur-Seine et au 
titre de la compétence d’autorité organisatrice de distribution de l’électricité pour le compte de la 
commune de Morangis.  
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ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de deux mois courant à compter de sa publication.  
 
ARTICLE 3 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris, les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, 
de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de chacune 
de ces préfectures. 
        

 
 
 
Fait à Paris, le 19 décembre 2022 

 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France,  

préfet de Paris, 

 

Signé 

 
Marc GUILLAUME  

 
 

Fait à Melun,   
 

Signé 
 

Lionel Beffre 
 

Le préfet de la Seine-et-Marne  
 
 

Fait à Versailles,  
 

Signé  
 

Victor Devouge 
 

Le préfet des Yvelines  
 
 

Fait à Evry-Courcouronnes,  
 

Signé  
 

Bertrand Gaume 
 

Le préfet de l’Essonne  
 
 

Fait à Nanterre,  
 

Signé 
 

Laurent Hottiaux 
 

Le préfet des Hauts-de-Seine  
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Fait à Bobigny,  
 

Signé 
 

Jacques Witkowski 
 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 
 
 

Fait à Créteil,  
 

Signé 
 

Sophie Thibault 
 

La préfète du Val-de-Marne  
 

 
 

Fait à Cergy,  
 

Signé  
 

Philippe Court 
 

Le préfet du Val-d’Oise 
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